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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Conformément au programme de l'U.P.F. (Union pour la France)
pour les dernières élections législatives, le Gouvernement a engagé la
suppression progressive du décalage d'un mois de remboursement de
la T.V.A. aux entreprises. Cette mesure visait à alléger les charges de
trésorerie qui freinent l'activité économique et participait de l'effort de
relance souhaité par tous.

Les collectivités locales bénéficient d'un remboursement de la
T.V.A. acquittée sur leurs investissements mais avec un décalage de
deux ans . Cette mesure pèse lourdement sur les budgets locaux et
constitue un obstacle réel pour l'engagement de travaux d'équipement,
d'autant plus lorsque la conjoncture économique, dépréciée, réduit les
ressources fiscales.

Pourtant, la participation des collectivités à l'investissement
public est très importante (elle en constitue 75 % du total) et son aug
mentation pourrait contribuer largement à la relance du secteur du bâti
ment et des travaux publics et, plus globalement, de notre économie.

En conséquence, un appui significatif aux collectivités locales ne
pourra que se traduire favorablement sur le niveau de l'activité et de
l'emploi.

La présente proposition de loi tend à réduire à un an le décalage
du remboursement de la T.V.A. aux collectivités, leurs groupements et
établissements publics. Elle leur permettra de percevoir, dès la fin de
l'année 1994, la T.V.A. précédemment acquittée sur les investisse
ments réalisés en 1993. Le coût d'une telle disposition peut être évalué
à 21 milliards de francs, correspondant aux 175 milliards d'investisse
ment effectués en 1993.

Venant en complément des sommes remboursées au titre de
1992, selon les règles aujourd'hui en vigueur, cette mesure se traduira
par un réel abondement de la trésorerie des collectivités et se traduira
par un effet rapide sur l'économie.

De nombreux projets sont actuellement gelés faute de finance
ment. La mesure proposée permettra leur engagement dans les pro
chains mois et, par l'effet de levier induit, accroîtra le montant des
investissements publics de plus de 30 milliards.
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La dépense entraînée pourra être financée sur le produit des pri
vatisations prévues par la loi du 19 juillet 1993. A partir de 1995, le
remboursement portera sur une seule année et ne pèsera donc pas plus
qu'aujourd'hui sur le budget de l'État.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Pour l'exercice budgétaire 1994, les dépenses réelles d'investisse
ment à prendre en considération pour la répartition du Fonds de com
pensation de la taxe à la valeur ajoutée au bénéfice des communes, des
départements, des régions, de leurs regroupements ainsi que leurs éta
blissements publics, à l'exception des communautés de villes et de
communes, sont celles afférentes à l'année 1992 ainsi qu'à l'année
1993 dans les conditions fixées par les articles 54 modifié de la loi de
finances pour 1977 et 42 de la loi de finances pour 1988. A partir de
1995, les dépenses à prendre en compte sont celles de l'exercice pré
cédent.

Art. 2.

Les dépenses consécutives à l'adoption des dispositions de l'ar
ticle premier ci-dessus sont compensées, à due concurrence, par le
produit d'opérations de cessions d'actifs prévues par la loi n° 93-923
du 19 juillet 1993.


